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. ARRËTE FTXANT LES MÛÛALTTËS D'APPLTCATTTru TE LA REEVÆ,LUATTCru DË
.E_ÏLAF* ET DE L'AIDE FTSCALÉ R T'TruVESTTSSEM'ËNT PR.E\IUES PAR. LES ARTTëLËS

226 A 231 DI.ICODË GENERF.I $ES TMFTTS
t t

LE  MI I ï ISTRE DE  L 'ECONOMTE ET  DES FTNAIUCES
.

la  Const i tu t ion;

la  lo i  o rgan ique no2011-15 du B ju i l le t  2011 por tant  lo i .o rgan ique re la t ive  aux lo is  de
finances ;

la  lo i  no20 t2-31 du 31 décembre 20t2  por tant  Code généra l  des impôts ;

le décret n"ZntZ-427 du 3 avri l 2012 portant'noi-nination du Pi'emier Ministre ;

fe décret n"2A12-453 du 16 avri l 2AL2 relatif aux attributions du Ministre de l 'Economie
et des Finances ;

le décret no20L2-656 du 4 ;uif t.t z[nrelatif aux attributions du Ministre Délégué;
auprès du Ministre de I 'Economie et  des Finances, chargé du Budget;

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

VU

Vu le décret n"2072-7223 du 5 novembre2012 portant répartition des services de l 'Etatet
.du contrôle.des établissements publics, des sociétés nationales et'.des sociétés à
pârt icipation publique entre la Présidence de la République, la Primature et les
ministère_s..rngdif ié par"te décret n"2013-11 du 3 janvier 2A13 ;_ -.  .

\"/u le décret n'ZO 13-277 du 14 février 2Q13 relatif à !a composition du gouvernement;

Sur le rapport du Directeur général des.Impôts.et des Domaines ;

ARRETE

Ar t ic le  I  Les  personnes phys iques  ou  mora les  pass ib les  de  I ' impôt  sur  les
soc ié tés ,  eu  de  I ' impôt  sur  le  revenu sQjon  le  rég ime du bénéf ice  rée l  peuvent ,  en
app l i ca t ion  de5  d ispos i t i cns  des  a r t i c les  226 ,227  e t  228  dq  Code.  généra l  des

' . impôts ,  p rocé 'der  à  ia  rééva lua t ion  des  immobi . l i sa t ions  inscr i ies  à  i ' ac t i f  de  leur
b i làn  c ios  en  2012 . :  ,  

'

La  rééva lua t ion  por te  s r ,L i  te i  immobi l i sa t ions  amor t i ssab les  compr ises  dâns  l 'ac t i f
du  b i lan  c los  en  2û12 e t  qu i  y .  f iguren t  encore  à  ja  da te .de  l 'opéra t ion ,

Cet te  opéra t ion  peut  ê t re  p ra t iquéê dans ' les  écr i tu res  des  exerc ices  c los  en  7A1,3
oUTaL4. .  

'  .



.  .  .  .  A.rt icle 2 - Sori l  exclues de. la réévaluation :. . .

le! sociétés Ae.iait ' ;
;  .  -  .  les .  soc ié tés  en  l iqu ida i ion  ; .

.  les'  personnes physiques et ' l 'es pèrsonnes morales exerçant
u.ne activi té civi le immobil ière.

Toutefois, sont comprises dans la réévaluation, les immobil isat ions amort issables
dtune activi té civi le' lorsque cel le-ci est l 'accessoire à l 'exercice d'une activi té
commerciale, industr iel le, art isanale, agricote ou l ibérâ|e.

.  Ar t i c le '3  -  La  va leur  nouve l le  de6.é léments  jmmobi l i séè .  amor t i ssab les  es t  f i xée'en  fonc t ion  de  l 'u t i l j té  que Ieur  possess ion  présente  pour  l ' en t repr ise  au  31
décembre  2012.

Toute fo is ,  la .  va leu i -a ins i  dé terminée ne  peut  excéder  la 'va leur  nê t te  comptab le
réévaluée déterminée dans les condit ions prévues aux art icles 4. '  5 et '6 du
présent ar/êté.

Ar t i c l e  4  -  La . rééva lua t i on  c i es  immcb i l i sa t i ons
é lém en t .

La nouve l le  va leur  net te 'comptab le  es t  obtenue par
brute réévaluée de l ' immobi l isat ion et  d 'autre
correspondants.

amor t i s sab les  se  f a i t  é i émen t  pa r

di f férence entre d 'uhe part  la valeur
part  les amort issements réévalués

Art ic le 5 -  La valeur brute est réévaluée en appi iquànt le coeff ic ient correspondant a la
date  d 'acqu is i t ion  de I ' immobi l isa t ion ou,  dans le  cas de product ion de .ce i le -c !  par
I 'entrepr ise, la date d'achèVernent.

Lorsque les coeff ic ients s 'appl iquent à un
cel le de ia dernière réévalgat ion

bien déjà réévalué, la date à retenir  s 'entendde

Article 6 - Les amort issements- so'nt réévalués annuité par
coeff icient correspondant à [ 'année-de dotat ion,

annu i té  en  app l iquant  le

Art ic le 7 -  Les coeff ic ients de réévaluat ion dont l 'appl icat ion est prévue aux art ic les 5 et
6  sont  é tab l is  comme ind iqué dans le  tab leau c i -dessous :

ANNEES

{d'

CONSTRUCTIONS
IM MOBIL IERES

. AUTRES
IMMOBILISATIONS

AN4ORTTSSABLES
1995 ET AFITERIEURES I , 72 r  1 ; 0 1

1996 L ,72 L;02
L997 1 ,18 1,03
1"998 7,07 1 ,05
1999 1  1 q 1 ,06

.. 20cf 0 1 ,01 , l_,09
2001 1,06 1 ,08
2AA2 1 ,06 1 ,08

.2003 1 ,01 L,09
2AO4 1,00 1,09
2005 ! , 44 1 ,08
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0 ,95
-L!q' 1 : 03

2rc9 0,98 - 1 .03-
2tLt t,a2 1,03
2011 1,01. l - ,0 1
2tLZ- 1 ,00 i ,0û

. . .

Art icEe S -  La 'p lus-value dégagée sui te à la réévaluat ion est obl igatoirerrrent inscr i te au
passi f  d i j  b i lan en'  f ranchise d' impôt dans un compte int i tu lé < Provis ion spéciale de
réévaluation >.. -Ceftô plus-value est réintégrée dans les résultats à ôoncurrence d;;
suppléments d'amort issement dégagés an.nuel lement sur les élémentô d'act i f  réévalués.

A,r t ic!e I  -  Les amort issemenls prat ique, ' r rr-  les valeurs brutes réévaluées ne peuvent
être réputés régul ièrement di f férés en pér iode déf ic i ta ire à concurrence du montant.dQ la
provis ion spéciale de réévaluat ion ra.ppoftée, dans les condit ions visées à I 'ar t ic le B, aux
résultats affectés par ces amoriissements.

Art ic le '10 -  En cas de cession d'un bien amcrt issable réévatrré,  la f ract ion résiduel te de la
provis ion spéciale de réévaluat ion le concernant est  rapportée au résul tat  imposable.

Ârt lc le t r  L Les entrepr ises qui  ont procédé à la réévaluat ion légale de leurs
immobi l îsat ions doivent. fournir  en même temps que les documents dont la product ion est
demandée à I 'ar t i i le 31 du Code général  des impôts,  un état  détai l lé sous forme de
tab leaux su ivant  les  modèles c i -après,  ind iquanL notamment  :

n  la  nature  des b iens rééva lués ;
ê  la  va leur  rééva luée des immobi l isa i ions ;  .
G les amort issements réévalués en f in d 'exeicice ;

Tableau à fournir  pour les exercices postér ieurs à la téévalù.at ion

hmort issements I  Valeur  des Immobi l isat ions
Immobi l i sa t ions

réévaiuées
Va leur

brute au
3 1 - 1 2 -
1 U  I 1

Augmentat ion
de va leur  à  la

date de
réévaluat ion

Valeur brute
à la date de
réévaluat ion

Montant
total à la

-c lôture de'l'exercice

. 2012

Augmentat
ion des

amodisse
ments

antérieurs

Montant total
A a -
L I ç J

amoft issements '
à  la  da te  de .
réévaluation

Provis ion
spéciale

€ ç

Monta nts i lrn rééva lués Montants réévalué
t rmnrob i l i sa t ions  1  Va leur  au  I  Amof t i ssement

début de I  de l 'exercice
l'exerôice

Va leur
nette

comptable

Supplénnent
d'amortisse- 

ment de
l 'e ierc ice,

Amort is
- ^ - ^ ^ t
) c t i l c t  t L

de
I  E ^ C r  L l

CC

Suplément
irrmulé



Article 3,2 - Les personnes physiques ou.rnûraies qu! ont prcicedé à la réevaluation de leur
bilan conformément aux artic)ies 72.6,227'et ZZB bénéficient d'une aide fiscalè Cààu.tiUle de,
leur résultat imposable égale.à'i5'oz" oeè.inve:stissementr n"tr ràrritOl;;;; i ;r . irùï ';nées., ,
à compter du I" f  janvier de I 'année suivantcèl le c ie fa réévaluat ion.

Ar-tlcle -L3 -'Ouvrent droit à ta déduction prévue ci-dessus 
-les 

imrnobil isations corporeles
creees ou acquises en l 'état neuf, amortissables, à I 'exception des véhicules de tourisme et
des'construct ions à usage d'habi tat ion. Toute.fois,  ces exclusions ne s 'appl iquent pas aux
véhicules destihés à .l 'exploitation des entreprises'de transport et de location de voitures et
.aux constructions- d' imrneubles à usagê. touristique.

. '
Article 14 - La déduction est égale à 15 t/o de I 'excédent de I ' investissement sans pouvoir:
dépasser le montant de la provis ion spéciale de réévaluat ion. El le s 'opère sur les résul tats de.
l lexercice au. çours duquel les investissements ont été réalisés,

Lïnvest issement 'net est  const i tué par la di f férence'entre la valeur.des immobi l isat ions
amcjri issables figuiant au bilan d'ouverture et la valeur deb immobil isaticjns de même nature
ffguraht au bilan de clôture de chaque exercice

Ar t i c l é  L5 ' - . son t  ab rogées  tou tes  d i spos i t i ons  an té r l eu res  con t ra i res  au  p résen t
a r rê té ,  no tâmment  l ' a r rê té  3937  IMEFP/DGID d  u  24  mars  1995 .

Art icte i "6 -  Le.Directeur général  des Impôts et  des Domaines est chargé de l 'exécut ion
du présent arrêté qui  sera publ ié au jour"nal  of f ic ier.  ,  
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